
RÈGLEMENT AU CONCOURS DE 

COSTUMES « À vos Clet’che » 

Article 1 : Participation   

La ville de Wahagnies organise à l’occasion des festivités 

carnavalesques, un concours de déguisement pour enfants. 

Le clet’che est un terme dunkerquois qui désigne tout 

simplement l’habit du carnavaleux. Ce concours est gratuit. 

Article 2 : Règlement concours de costumes 

Ce concours a lieu lors du carnaval Dimanche 24 Mars 2024. 
Deux catégories ont été mises en place : 
• 3-6 ANS 
• 8-11 ANS 
La présentation devant le jury aura lieu de 14h15 à 15h et se 
déroulera sous la forme d’un défilé. 

Article 3 : Modalités d’inscription   

L’inscription au concours peut se faire en vous inscrivant par mail à animation@wahagnies.fr.  

Merci de préciser : Nom - Prénom - Date de naissance des participants & téléphone des parents. 

Limite d’inscription : le vendredi 22 mars. Aucune inscription ne pourra se faire sur place. 

Article 4 : Droits et obligations 

L’inscription est sous la responsabilité d'un parent ou d'une personne responsable, majeure. 
Chaque participant au concours autorise les organisateurs à diffuser, à utiliser ou reproduire les photos 

transmises sur leurs moyens de communication : sur le site internet de la Commune, sur la page Facebook « 

Wahagnies infos officiel », sur l’application «  Wahagnies en poche », sur le panneau d'information municipal 

et dans le bulletin municipal « Wahagnies infos » pour une durée de 5 ans sans contribution financière. 

L'inscription au concours entraine de la part des participants l'acceptation pleine et entière du règlement 

ainsi que les résultats du concours résultant des votes des différents membres du jury.  

Article 5 : Critères de Sélection 

Un jury désignera les vainqueurs selon les critères suivants :  

• Originalité et créativité  
• Composition du costume (fait maison, accessoires, maquillage…)  
• Qualité de la réalisation 

ATTENTION : les costumes achetés sous licence type superhéros (Disney, DC Legends ou films 
d’animation…) ne seront pas pris en compte. Les déguisements « classiques » (sans licence) sont 
acceptés. 

  Article 6 : Récompenses 
Un jury notera les déguisements. Chaque enfant sera récompensé pour sa participation et un seul 
gagnant par catégorie sera récompensé d’un lot supplémentaire. Remise des récompenses à 17h. 

Soyez créatifs & bonne chance ! 
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